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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 
DU VIET NAM CONCERNANT L’ÉCHANGE ET LA PROTECTION 
RÉCIPROQUES D’INFORMATIONS CLASSIFIÉES LE ROYAUME 
D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM (CI-APRÈS 
DÉNOMMÉS LES « PARTIES »),

Étant convenus d’élargir leur coopération politique, militaire et économique et de mener des 
discussions sur des questions de politique et de sécurité,

Conscients des évolutions de la situation politique dans le monde et reconnaissant le rôle 
important de leur coopération mutuelle pour la paix, la stabilité, ainsi que la sécurité nationale et 
internationale,

Conscients qu’une coopération de qualité peut nécessiter l’échange d’informations classifiées 
entre les Parties,

Désireux d’élaborer un ensemble de directives réglementant la protection mutuelle des 
informations classifiées, applicables à tous futurs accords de coopération et contrats classifiés qui 
seront mis en œuvre entre les Parties, et qui comportent ou font intervenir des informations 
classifiées,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions
Aux fins du présent Accord :
1. Le terme « informations classifiées » désigne toute information, quels qu’en soient la 

forme, la nature ou le mode de transmission, existante ou en cours d’élaboration, à laquelle a été 
attribué un niveau de classification de sécurité et qui, dans l’intérêt de la sécurité nationale et 
conformément aux lois et règlements nationaux des Parties, requièrent une protection contre les 
accès non autorisés ou la destruction ;

2. Le terme « accès non autorisé à des informations classifiées » désigne l’accès par une 
personne physique ou morale à des informations classifiées sans l’accord de l’autorité compétente, 
conformément aux lois et règlements nationaux de chaque Partie et aux dispositions du présent 
Accord ;

3. Le terme « niveau de classification de sécurité » désigne la catégorie attribuée à des 
informations classifiées, qui renseigne leur niveau de sensibilité, l’ampleur des dommages qui 
pourraient survenir en cas de divulgation non autorisée ou de perte et le niveau de protection que 
les Parties doivent leur consacrer ;

4. Le terme « marque de classification » désigne une marque qui indique le niveau de 
classification des informations classifiées ;

5. Le terme « habilitation de sécurité » désigne une décision favorable à la suite d’une 
procédure de vérification visant à vérifier la loyauté et de la fiabilité d’une personne physique ou 
morale ainsi que d’autres aspects de sécurité conformément aux lois et règlements nationaux. 
Ladite décision autorise la personne physique ou morale à avoir accès à des informations 
classifiées ainsi qu’à traiter ces informations jusqu’à un certain niveau ;
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6. Le terme « Partie d’origine » désigne la Partie qui transmet des informations classifiées.
7. Le terme « Partie destinataire » désigne la Partie à laquelle des informations classifiées 

sont transmises.
8. Le terme « utilisateur » désigne toute personne physique ou morale qui prend part aux 

activités de coopération visées ou à la mise en œuvre de contrats classifiés pour lesquels le présent 
Accord s’applique ;

9. Le terme « autorité compétente » désigne l’autorité qui, conformément aux lois et 
règlements nationaux de la Partie concernée, est responsable en dernier ressort de la protection des 
informations classifiées, exerce un contrôle global dans ce domaine et assure et supervise la mise 
en application du présent Accord. Lesdites autorités sont énumérées à l’article 4 du présent Accord 
;

10. Le terme « contractant » désigne toute personne physique ou morale possédant la 
capacité juridique de conclure des contrats en vertu des dispositions du présent Accord.

11. Le terme « contrat classifié » désigne un accord entre des utilisateurs des Parties, qui 
contient des informations classifiées, ou dont l’exécution nécessite la production d’informations 
classifiées ou l’accès à des informations classifiées de l’une ou l’autre des Parties ;

12. Le principe de « besoin d’en connaître » désigne la nécessité d’accéder à des 
informations classifiées aux fins de l’exercice de fonctions officielles ou pour l’exécution d’une 
mission officielle concrète ;

13. Le terme « partie tierce » désigne un État, une organisation internationale ou un 
utilisateur, qui n’est pas partie au présent Accord ;

14. Le terme « déclassification des informations » désigne le retrait du niveau de 
classification de sécurité ;

15. Le terme « incident de sécurité » désigne une action ou inaction contraire aux lois et 
règlements nationaux, qui entraîne ou peut entraîner l’accès non autorisé à des informations 
classifiées produites ou échangées au titre du présent Accord, ou encore leur divulgation, leur 
perte, leur destruction ou leur compromission.

Article 2. Objectif
Le présent Accord a pour objectif d’assurer la protection des informations classifiées 

échangées entre les Parties. Il définit les procédures et les dispositions de sécurité à suivre aux fins 
de ladite protection.

Article 3. Niveaux de classification de sécurité

1. Les Parties conviennent que les niveaux de classification de sécurité suivants sont 
équivalents et correspondent aux niveaux de classification de sécurité spécifiés dans leurs lois et 
règlements nationaux :

Pour le Royaume d’Espagne Pour la République socialiste du Viet Nam

SECRETO TUYỆT MẬT
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RESERVADO TỎI MẬT
CONFIDENCIAL MẬT

2. Les informations transmises par le Royaume d’Espagne portant la marque de 
classification DIFUSIÓN LIMITADA bénéficient du même niveau de protection que celles 
portant la mention MẬT en République socialiste du Viet Nam.

Article 4. Autorités compétentes

1. Les autorités compétentes des Parties sont :
Pour le Royaume d’Espagne :
le Centre national du renseignement ;
Pour la République socialiste du Viet Nam :
le Ministère de la sécurité publique.
2. Les Parties s’informent mutuellement par la voie diplomatique de tout changement 

ultérieur concernant leurs autorités compétentes.
3. Les autorités compétentes s’informent mutuellement des lois et règlements nationaux en 

vigueur régissant la protection des informations classifiées.
4. Afin d’assurer une étroite collaboration dans la mise en œuvre du présent Accord, les 

autorités compétentes peuvent se concerter à la demande de l’une d’entre elles.
5. Afin d’atteindre et de maintenir des normes de sécurité comparables, les autorités 

compétentes de chaque Partie se communiquent mutuellement, sur demande, toute information 
relative aux normes, procédures et pratiques de sécurité appliquées pour protéger les informations 
classifiées.

6. Les autorités compétentes des Parties peuvent conclure des accords d’application 
concernant le présent Accord.

7. Les services de sécurité des Parties peuvent échanger et se renvoyer directement des 
informations opérationnelles ou des renseignements conformément aux lois et règlements 
nationaux.

Article 5. Transmission d’informations classifiées

1. Les informations classifiées portant une marque de classification de niveau égal ou 
supérieur à CONFIDENCIAL/MẬT sont généralement transmises par courrier diplomatique. 
Toutefois, d’autres canaux peuvent être utilisés s’ils sont mutuellement agréés par les autorités 
compétentes et conformes aux lois et règlements nationaux des Parties. La Partie destinataire 
confirme par écrit la réception d’informations classifiées portant une marque de classification de 
niveau égal ou supérieur à CONFIDENCIAL/MẬT.

2. Les informations classifiées transmises par la voie électronique sont protégées au moyen 
de méthodes de chiffrement mutuellement approuvées par les autorités compétentes et 
accompagnées d’un certificat dûment délivré conformément aux lois et règlements nationaux des 
Parties.
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3. En cas de transmission de grandes quantités d’informations classifiées, les autorités 
compétentes conviennent mutuellement d’un plan de transport et l’approuvent. Ce dernier prévoit 
les moyens de transport, les exigences en matière d’escorte, l’itinéraire et les autres mesures de 
sécurité.

Article 6. Mesures de protection des informations classifiées
1. Conformément à leurs lois et règlements nationaux, les Parties mettent en œuvre toutes 

les mesures appropriées pour protéger les informations classifiées qui sont produites ou échangées 
dans le cadre du présent Accord. Lesdites informations classifiées sont protégées de la même 
manière que les informations classifiées nationales pourvues d’un niveau de classification de 
sécurité correspondant.

2. Les Parties s’informent mutuellement de toute modification de leurs lois et règlements 
nationaux respectifs régissant la protection des informations classifiées. En cas d’une telle 
modification, les Parties se préviennent mutuellement, conformément aux paragraphes 4 et 5 de 
l’article 4, afin de discuter d’éventuelles modifications à apporter au présent Accord. Entre temps, 
les informations classifiées sont protégées conformément aux dispositions du présent Accord, sauf 
accord écrit contraire.

3. Nul n’est autorisé à accéder aux informations classifiées du seul fait de son rang, de sa 
situation officielle ou d’une habilitation de sécurité antérieure. L’accès aux informations 
classifiées n’est accordé qu’aux personnes physiques ayant obtenu une habilitation de sécurité et 
conformément au principe du « besoin d’en connaître ».

4. La Partie destinataire est tenue :
a) de ne pas divulguer d’informations classifiées à un partie tierce sans l’accord 

préalable écrit de l’autorité compétente de la Partie d’origine ;
b) d’attribuer aux informations classifiées un niveau de classification de sécurité 

équivalent à celui attribué par la Partie d’origine ;
c) de ne pas utiliser les informations classifiées à des fins autres que celles pour 

lesquelles elles ont été fournies ;
d) d’assurer la protection des informations classifiées conformément aux modalités de 

protection prévues par les lois et règlements nationaux respectifs des Parties, sauf 
demande écrite contraire de la Partie d’origine.

Article 7. Traduction, reproduction et destruction 
des informations classifiées

1. Les documents classifiés portant une marque de classification de niveau 
SECRETO/TUYỆT MẬT ne peuvent être reproduits qu’avec l’accord écrit de l’autorité 
compétente de la Partie d’origine.

2. Toute traduction et reproduction d’informations classifiées est limitée au nombre 
d’exemplaires minimal requis pour un usage officiel et n’est réalisée que par des personnes ayant 
« besoin d’en connaître » et possédant l’habilitation de sécurité appropriée. Lesdites traductions et 
reproductions portent une marque de classification de sécurité équivalente à celle de la Partie 
d’origine et sont placées sous la même protection que les informations originales.
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3. Les traductions comportent une annotation appropriée, dans la langue cible, indiquant 
qu’elles contiennent des informations classifiées de l’autre Partie.

4. Les informations classifiées sont détruites ou modifiées de façon à empêcher leur 
reconstruction totale ou partielle.

5. La Partie d’origine peut interdire expressément la reproduction, l’altération ou la 
destruction d’informations classifiées en apposant une marque sur leur support ou en envoyant une 
notification écrite ultérieure. S’il est interdit de détruire des informations classifiées, celles-ci sont 
restituées à l’autorité compétente de la Partie d’origine.

6. Les informations classifiées portant une marque de classification de sécurité de niveau 
SECRETO/TUYỆT MẬT ne peuvent être détruites et doivent être restituées à l’autorité 
compétente de la Partie d’origine.

7. En cas de situation de force majeure rendant impossibles la protection et la restitution des 
informations classifiées produites ou transmises conformément au présent Accord, celles-ci sont 
détruites immédiatement. La Partie destinataire notifie par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
d’origine la destruction des informations classifiées dans les meilleurs délais.

Article 8. Contrats classifiés

1. Les contrats classifiés sont conclus et exécutés conformément aux lois et règlements 
nationaux de chaque Partie. Sur demande, l’autorité compétente de chaque Partie indique si un 
contractant proposé a reçu une habilitation de sécurité nationale correspondant au niveau de 
classification de sécurité requis. Si le contractant proposé n’est pas titulaire d’une habilitation de 
sécurité, l’autorité compétente de chaque Partie peut demander à ce qu’il en reçoive une.

2. Une annexe de sécurité fera partie intégrante de chaque contrat ou sous-contrat classifié. 
Dans ladite annexe, le contractant de la Partie en possession d’informations classifiées précisera 
quelles informations classifiées seront communiquées à l’autre Partie et quel niveau de 
classification de sécurité correspondant leur a été attribué.

3. L’obligation qui incombe au contractant de protéger les informations classifiées 
concerne, dans tous les cas, au moins les éléments suivants :

a) la divulgation des informations classifiées uniquement à une personne ayant reçu au 
préalable une habilitation de sécurité pour accéder aux activités contractuelles 
concernées, ayant « besoin d’en connaître » et employée ou engagée en vue de 
l’exécution du contrat ;

b) les moyens à utiliser pour transmettre les informations classifiées ;
c) les procédures et mécanismes de communication des changements susceptibles de 

survenir relativement aux informations classifiées, soit du fait de modifications de 
leur niveau de classification de sécurité, soit parce que la protection n’est plus 
nécessaire ;

d) les procédures d’approbation des visites, de l’accès ou de l’inspection par le 
personnel d’une Partie des installations de l’autre Partie qui sont couvertes par le 
contrat ;

e) la notification en temps voulu à l’autorité compétente du contractant de tout accès 
non autorisé effectif ou présumé ou de toute tentative d’accès non autorisé à des 
informations classifiées du contrat ;
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f) l’utilisation des informations classifiées dans le cadre du contrat uniquement aux fins 
liées à l’objet du contrat ;

g) le strict respect des procédures de destruction des informations classifiées ;
h) la divulgation d’informations classifiées relatives au contrat à toute partie tierce 

uniquement avec l’accord écrit de l’autorité compétente de la Partie d’origine.

Article 9. Incident de sécurité

1. Tout incident de sécurité réel ou présumé concernant des informations classifiées de 
l’autre Partie fait l’objet d’une enquête par la Partie dans laquelle l’incident se produit. Si 
nécessaire, l’autre Partie coopère à l’enquête.

2. Si un incident de sécurité se produit dans un pays tiers, l’autorité compétente de la Partie 
d’origine prend les mesures prévues au paragraphe 1, dans la mesure du possible.

3. Dans tous les cas, l’autorité compétente de la Partie dans laquelle l’incident de sécurité 
est survenu informe l’autre Partie des résultats de l’enquête, de l’étendue des dommages causés, 
des solutions de réparation et de toutes les mesures prises pour éviter qu’une telle situation se 
reproduise.

Article 10. Visites

1. Les visites nécessitant l’accès à des informations classifiées ne sont autorisées qu’avec 
l’accord préalable écrit de l’autorité compétente de la Partie d’accueil.

2. Les autorités compétentes conviennent des procédures de visite.
3. Toute demande de visite comporte au moins les renseignements suivants :

a) le nom, la date et le lieu de naissance, la nationalité et le numéro de passeport (carte 
d’identité) du visiteur ;

b) l’emploi et la fonction du visiteur, le cas échéant le nom de l’organisation qu’il ou 
elle représente, une description du contrat classifié auquel il ou elle est partie et 
l’objet de la visite ;

c) la confirmation et la date d’expiration de l’habilitation de sécurité du visiteur ;
d) l’objet, le programme de travail proposé et la date prévue de la visite.

Dans le cas de visites récurrentes, la durée totale de ces visites est indiquée ;
e) les noms des organisations et installations qui font l’objet des visites ;
f) le nom, l’adresse, les numéros de téléphone et de télécopieur (le cas échéant) et 

l’adresse électronique du point de contact de l’organisation ou de l’installation qui 
fait l’objet de la visite ;

g) le niveau de classification anticipé des informations classifiées qui seront abordées 
ou consultées.

4. Les autorités compétentes des Parties peuvent convenir d’établir des listes de personnes 
autorisées à effectuer des visites régulières. Lesdites listes sont valables pour une période initiale 
de douze mois. Une fois les listes approuvées par les autorités compétentes des Parties, les 
conditions des visites spécifiques sont fixées directement avec les autorités compétentes de 
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l’organisation ou de l’installation faisant l’objet des visites, conformément aux clauses et 
conditions convenues.

5. Chaque Partie garantit la protection des données à caractère personnel des visiteurs 
conformément aux lois et règlements nationaux.

6. Chaque Partie est en droit d’exclure certaines personnes de la liste des visiteurs.

Article 11. Frais
En cas de frais, chaque Partie prend à sa charge les dépenses engagées aux fins de la mise en 

œuvre de ses obligations au titre du présent Accord.
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Article 12. Dispositions finales

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière notification écrite par laquelle les Parties s’informent mutuellement de 
l’accomplissement de toutes les procédures juridiques internes nécessaires à cette fin.

2. Le présent Accord peut être modifié sur la base d’un consentement mutuel écrit des deux 
Parties. Les modifications entrent en vigueur conformément aux modalités énoncées au 
paragraphe 1 du présent article.

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord par une notification écrite adressée à 
l’autre Partie. La dénonciation entre en vigueur six mois après la date de réception de la 
notification. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, toutes les informations classifiées 
produites ou transmises en vertu de celui-ci continuent d’être protégées conformément à ses 
dispositions, et ce, jusqu’à ce que la Partie d’origine dispense la Partie destinataire de cette 
obligation.

4. Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé 
à l’amiable par voie de consultation entre les Parties sans recours à une compétence extérieure.

FAIT à Madrid le 27 mars 2019 en deux exemplaires originaux, chacun en langues espagnole, 
vietnamienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Royaume d’Espagne :
FÉLIX SANZ ROLDÁN

Secrétaire d’État
Directeur du Centre national du renseignement

Pour la République socialiste du Viet Nam :
BUI VAN NAM

Vice-Ministre de la sécurité publique


